
 
FOIRE A TOUT  

1
er

 mai 2011 
OUVERTE AUX PROFESSIONNELS ET AUX PARTICULIERS 

Blog des Joyeux Epis, accessible à tous : http://www.lesjoyeuxepis.com/ et lesjoyeuxepis@hotmail.fr 

FORMALITES D’INSCRIPTIONS 

TARIFS : 4 euros le mètre linéaire  

INSCRIPTIONS : veuillez nous retourner ce feuillet avec votre règlement à l’ordre des 

JOYEUX EPIS,  à l’adresse suivante : 12, rue des graviers 27730 Epieds  

REGLEMENT ET DEROULEMENT :  

La brocante est ouverte au public le Dimanche 1
er

  Mai 2011  de 8H à 18H, elle se déroulera 

sur la place Henry IV à EPIEDS. Les exposants devront se présenter à partir de 5H30 et 

jusqu’à 8H30. Notez qu’il sera impossible pour les exposants de partir avant 18h00 place 

fermée. 

L’attribution des stands et leurs répartitions seront effectuées par l’organisateur. Seuls seront 

retenus les bulletins d’inscriptions complètement remplis et signés accompagnés du règlement 

total de la location. 

En cas de désistement ou d’absence les sommes versées ne donneront pas lieu de 

remboursement et l’organisateur pourra disposer librement de l’emplacement après 10H. 

L’organisateur se réserve le droit de refuser toute inscription qu’il jugerait utile sans avoir à en 

préciser les motifs et sans que cela puisse donner lieu à l’indemnité au profit de l’exposant 

écarté. Aucun véhicule ne pourra se déplacer pendant la foire. L’exposant vend sur 

l’emplacement qui lui est affecté sans empiéter sur les stands voisins, ni sur les allées 

réservées à la circulation des visiteurs et des véhicules de sécurité. Les organisateurs ne 

peuvent être tenus responsables de l’authenticité ou de la valeur des objets présentés. Les 

exposants doivent se conformer aux règles en usage dans leur profession, respecter la 

législation et la réglementation du commerce et des prix, et les obligations des divers services 

fiscaux les concernant. Les particuliers n’ayant pas réservé 48H avant seront refusés (arrêté 

préfectoral). 

Pour  les exposants gardant leurs véhicules, un minimum de 4 mètres est imposé.  

RAPPELS :  

 le Mètre linéaire est d’1 mètre de long sur 2 mètres de profondeur, les 

organisateurs se donnent le droit de vérification 

 l’électricité est non fournie 

 

 

Je soussigné ----------------------------------------------------------------------  demeurant ----------- 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Tél. ---------------------------- Professionnel – Habitant- Particulier (Rayez les mentions inutiles) 

Email ----------------------------------------------@-------------------------------------------------------- 

Nature de la vente ----------------------------------------------- No de Siret -------------------------- 

                                                                                               No RC -------------------------------- 

Demande une réservation de -----------mètre(s) linéaire 

Pièce d’identité ou PC ------------------------------------------------------------------------------------ 

No véhicule-------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Date et lieu de naissance --------------------------------------------------------------------------------- 

Signature de l’exposant précédée de la mention « LU ET APPROUVE » 
 

 

 


